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LISTE DES MEMBRES
COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES
1. Chantal FURT Absente
2. Jacques MENUEL Présent
3. Édith EICHELBRENNER Excusée
4. Michael LE BONNIEC Excusé

JEUNES
5. Anthony KLEINHANS Excusé
6. Alexandre PATEL Présent

HABITANTS
7. Cyril BORGET Absent
8. Maud BORGET Absente
9. Jamila BOUKTIBA Absente
10. Fatiha CHAHRI Excusée
11. Jérôme COLLIN Excusé
12. Sylvie COULON Présente 
13. Laure COUPEY Absente
14. Daniel DELAITRE Excusé
15. Stéphanie LOTH Présente
16. Martine MAIRET Excusée
17. Marie PELLETIER Présente
18. Danièle PICCOLO Excusée
19. Frédéric PORLIER Présent
20. Véronique DIHO Présente
21. Yves REBOUL Absent
22. Fabienne REYNIER Présente
23. Gérard ROUGET Présent
24. Laurence RUET Présente
25. Sébastien VIEIRA Présent 
26. Miguel Angel TAMAYO-MEDINA Absent
27. Dominique PERRIN Présente
28. Brahim BENSASSI Absent
29. Christiane GOSSE Excusée
30. Alain GRENIER Absent

SUPPLÉANTS

1. Laurence VILLIEN Absente
2. François MARTIN Absent
3. Jean-Marc RENARD Absent
4. Sophie PICARDAT Absente
5. Aurélien FOISSOTTE Absent
6. Philippe BOURLON Absent
7. Maryline HATON Absente

COLLÈGE  DES  ASSOCIATIONS-ACTEURS
SOCIO-ÉCONOMIQUES

1. Espace  Socioculturel  de  l'ACODEGE
Excusée

2. Grandir à la Maladière Présente
3. La Maison Maladière Présente
4. Vivre à la Maladière Excusée
5. Un Tigre au Parc Présent
6. La Collecte Locale des Archives 

Cinématographiques Absente

COLLÈGE DES ÉLUS 

1. Christine MARTIN Coprésidente titulaire 
Présente

2. Lionel BARD Coprésident suppléant 
Présent

3. Mohamed BEKHTAOUI Présent
4. Christine DURNERIN Absente
5. Emmanuel BICHOT Absent

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES 

1. Chantal BASSET Présente
2. Aurélie DA SILVA Excusée
3. Cécile LEVANNIER Présente
4. Alain PELLETIER Présent
5. Anne VIAN Présente
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Christine MARTIN remercie les personnes présentes. Lionel BARD procède à l’appel.

1 – TEMPS D' ECHANGE AVEC LES HABITANTS 

Une habitante, personne à mobilité réduite se déplaçant en fauteuil roulant, signale des problèmes de 
propreté dans la rue Jean de Cirey ainsi qu’à l’extrémité de la rue Jean-Baptiste LALLEMAND.
Christine MARTIN indique que cette remarque sera transmise aux services concernés.

Anne VIAN indique que les barrières de protection des plates-bandes, rue Jean de Cirey, ne sont installées
que partiellement.
Michel DUMONT précise que ces barrières n’ont été installées que sur la partie proche de l’entrée du parc 
Clemenceau afin de limiter le piétinement des plates-bandes par les piétons qui coupaient à travers. Le 
reste de la rue ne nécessite donc pas ce genre d’installation. 
Toutefois, Christine MARTIN propose qu’une demande soit faite pour que des barrières soient installées sur
l’ensemble de la rue qui longe les plantations.

Maël SZABELSKI signale des problèmes de stationnements illicites sur les trottoirs dans les rues Louis Blanc et
Parmentier.

Christine MARTIN précise que le stationnement gênant est de la compétence de la police municipale. Ces
problématiques seront donc transmises au service concerné.

De plus, Maël SZABELSKI indique que certaines rues ne bénéficient pas du tarif résidentiel.

Christine MARTIN propose de relayer, également, cette information au service concerné.

Chantal BASSET, membre de l’Observatoire de l’Âge, informe que la journée de la mobilité aura lieu le
jeudi 19 septembre, de 10 h à 16 h, place de la République avec de nombreuses animations. 

Stéphanie LOTH fait un rappel sur la balade urbaine qui a été organisée dernièrement devant l’école de la
Maladière afin de relever les éventuels comportements dangereux des parents qui déposent les enfants à
la garderie  et à l’école.  Selon elle,  la présence des policiers  municipaux en uniforme a eu un effet
dissuasif sur les comportements des automobilistes.

Christine MARTIN précise que le compte rendu des services techniques ne fait pas état de comportements
dangereux. Toutefois, la Directrice souhaiterait que les automobilistes soient informés de la possibilité de
stationner  rue  Régnard.  La ligne jaune  devant  l’école sera  également  reprise et  des arceaux à vélos
complémentaires seront installés au sein de l’école. Il a été noté que l’agent sécurécole avait une action
très efficace sur la régulation de la circulation des voitures.   

Christine MARTIN propose de réitérer cette balade urbaine, à la rentrée, sans que les policiers soient en
uniforme. Elle propose que le radar pédagogique, actuellement devant l’école Clemenceau, soit déplacé
rue Régnard ou rue du 26ème Dragons ou que la commission investisse dans l’achat d’un autre radar.

Michel  DUMONT complète en disant que la  place réservée aux Taxis  a été quelque fois  occupée par
d’autres véhicules y compris les « transports d’enfants » sans en avoir réellement le droit.  Malgré la
présence de la police municipale, il indique qu’il était, tout de même, possible de se rendre compte de
l’affluence des véhicules, vélos et autres sur un laps de temps de trente minutes environ.

Stéphanie LOTH souhaite signaler la réactivité des services techniques suite à la tempête qui a fait chuter
un arbre dans le square Giraud.

Christine MARTIN précise que cet arbre, malade, a dû être enlevé rapidement. D’autres arbres du square
pourraient subir le même sort dans les semaines à venir.
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Laurence RUET signale un carrefour dangereux entre la rue de Chanzy et du 26ème Dragons. Ceci d’autant
plus qu’une piste cyclable gêne parfois la visibilité des conducteurs qui sont obligés de s’avancer sur la
chaussée.

Christine MARTIN propose de transmettre cette remarque au service concerné.

Laurence RUET signale que les passages piétons demandés à l’angle des rues d’Alsace et Barbier ont été
dessinés dernièrement.

Chantal  BASSET  fait  remarquer  que  le  nouveau  panneau  d’affichage  électronique  situé  entre  la  rue
Parmentier et le boulevard Clemenceau, côté place de la République, est caché par les branches de l’arbre
le plus proche.

Lionel BARD précise que les panneaux électroniques ont été changés et que, parfois, l’angle de lecture
n’est plus le même. Toutefois, une intervention pourrait être faite sur l’arbre afin de dégager la lisibilité.

Stéphanie LOTH fait remarquer que le centre de loisirs Balzac est fermé toute la semaine du 15 août et que
cela peut  poser  problème dans l’organisation des familles.  Selon elle,  la  communication n’a  pas été
complète.

Lætitia WOYNAROSKI précise qu’en cas de fermeture d’un centre de loisirs, il est possible d’inscrire son
enfant dans un autre centre. Toutefois, elle fera remonter la remarque sur le manque de communication. 

Christine MARTIN propose qu’une information soit transmise sur l’organisation des centres de loisirs de la
ville sur la période estivale. 

Fabienne REYNIER fait remarquer que les inscriptions au centre de loisirs Balzac, pour les vacances ou les
mercredis, sont prisent par ordre d’arrivée. Ceci peut être compliqué de ne pas pouvoir inscrire son enfant
notamment pour les familles monoparentales qui n’ont pas forcément de solution de repli.

Christine  MARTIN  rappelle  que  l’aide  et  le  soutien  aux  familles  monoparentales  et  aux  familles  qui
travaillent est un axe majeur de la politique de la ville de Dijon. Elle propose de regarder quels sont les
points de blocage afin d’apporter des solutions.
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2 – BUDGETS PARTICIPATIFS 

 Projets 2017 - 2018 : point d'étape

• Installation d'un potager d'herbes aromatiques au parc Clemenceau   :

Michel DUMONT confirme que le service des espaces verts a installé le bac (cf photo) courant juin.

Le Jardin des Sciences a fourni les plants (plantes aromatiques et décoratives) qui ont été installés mi-juin
avec le groupe de personnes qui va géré l’entretien des bacs. De plus, le compost du site de compostage
tout proche sera utilisé comme fertilisant.

Pour rappel, le bac étant fourni et installé par le service des espaces verts, l'enveloppe allouée à la
commission de quartier ne sera pas imputée.

• Installation du site de compostage Junot   :

Fabienne REYNIER indique que le site de compostage Junot a été inauguré le lundi 3 juin dernier. A cette
occasion, 36 bio-seaux ont été distribués. La gestion du site et notamment les transferts de compost
seront  sous  la  responsabilité  de  Stéphane  DUPAS  assisté  par  une  équipe  de  5  guides  et  référents
composteurs ainsi que par l'association « Arborescence ». Une adresse mail spécifique a été créée afin de
faciliter la communication entre les gestionnaires du site.

Le matériel nécessaire au bon fonctionnement du site sera stocké dans une armoire installée dans un local
fermé à clef dans la salle Chambelland. 

Fabienne REYNIER propose de faire des comptes rendus aux membres de commission régulièrement.

Le budget alloué à ce projet est de 1 500  (matériel compris).€
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• Installation d'un coffre à outils pour le site de compostage Clemenceau   :

Alain PELLETIER confirme que le coffre a été installé par l'Office National des Forêts (ONF) fin avril et le
matériel a été acheté par l'intermédiaire de l'association « Arborescence » avec l'aide de Michel DUMONT.
Pour mémoire, Il est constitué des mêmes matériaux que les boîtes à livres (bois de mélèze et trespa),
pour une taille de 165 x 90 x 90 cm, avec fermeture par cadenas à chiffres et fixation au sol. L'utilisation
de ce coffre sera assurée par le groupe d'habitants qui gère le site de compostage sous la responsabilité
de l'association « Un Tigre au Parc ». Le budget alloué est de 2 635 .€

• Aménagement de la promenade du Suzon   : 

Jacques MENUEL indique que le sol de la promenade a été changé courant mai. Ce projet intervient à la
suite du réaménagement de la sortie qui avait été réalisé lors d’un budget participatif précédent. Il précise
que les haies ont été taillées et que cette promenade est désormais très agréable. 

12 000  ont été alloués à ce projet.€
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• Création d'un espace de loisirs partagés à la Maison Maladière   : 

Cécile LEVANNIER rappelle les aménagements qui ont été réalisés dans la cour entre les deux bâtiments
de la Maison Maladière : 

– l'installation de tables de pique-nique et de bacs pour jardin (vers l'arbre près de la bibliothèque)
– l'installation d'un bac (pour plantes aromatiques) dans l'espace libre le long du mur
– le déplacement du banc situé sous l'arbre, le long du mur

Ces  différents  aménagements  ont  été  réalisés  courant  mai  et  leur  mise  en valeur  s'est  déroulée  le
mercredi 22 mai dernier en présence des partenaires potentiels utilisateurs de cet espace (bibliothèque,
centre de loisirs, halte garderie, club des seniors de l'association des usagers). Les bacs ont été remplis
par les enfants du centre de loisirs dans le cadre des animations du mercredi.

Le budget alloué à ce projet est de 2 000 .€
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• Pose de trois girouettes sur les écoles du quartier   :

Frédéric PORLIER rappelle que le projet a consisté à installer une girouette sur chaque école du quartier.
Les modèles qui ont été choisis par les enfants des écoles sont : 

- école maternelle Clemenceau : « le cheval »
- école élémentaire du Drapeau : « le chat »
- école élémentaire Maladière : « la caravelle »

Frédéric  PORLIER  précise  qu’aujourd’hui,  il  est  question  « d’orientation »  dès  l’école  élémentaire.  Les
courses d’orientation revêtant un double aspect psycho-affectif (s’engager seul sur un itinéraire prévu) et
cognitif (s’adapter dans un milieu en fonction de la situation), la girouette représente donc le repère que
les élèves pourront trouver dans leur école sur le chemin de leur orientation. Il est souhaité que les élèves
ne « perdent pas le Nord ». 

Les girouettes ont été installées début juin et la mise en valeur de celle située à l'école maternelle
Clemenceau aura lieu le vendredi 14 juin à 17 h pendant la fête de l'école.

• Installation de bornes de recharge pour Smartphone   :  

Sylvie COULON rappelle que l'objectif est d'installer, dans des secteurs passagers, (parc et jardin ou autres)
des bornes pour permettre une recharge rapide des Smartphones ou tablettes.
Le dernier groupe de travail a priorisé le choix de borne à pédales. Les emplacements souhaités sont :

- l'esplanade sous l'auditorium (à proximité de la station Divia-Vélodi)

Cet emplacement nécessitera l'installation d'assises (bancs par exemple).

- le parc du Drapeau

La borne pourrait être installée devant un banc.
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La commission de quartier centre-ville ayant retenu le même projet, il conviendrait de pouvoir envisager
une commande commune de matériel afin de négocier le prix. La société qui fabrique les bornes est prête
à rencontrer  les habitants  et  les services techniques lors  d'un rendez-vous sur  site  à  la  rentrée de
septembre. Les emplacements devront, au préalable, être validés par tous les services techniques.

Christine MARTIN confirme qu’une validation technique est nécessaire mais elle souhaite, également, une
validation de la part de l’architecte de l’auditorium.

Le budget alloué à ce projet est de 6 000 .€

• Panneau complémentaire sur les agrès sportifs à Junot   :

Gérard ROUGET précise que, comme demandé, un panneau supplémentaire a été installé sur les agrès
sportifs afin de sensibiliser les adultes sur l’utilisation des agrès par les plus jeunes.

3 – VIE DE QUARTIER

 La Maison Maladière – point d'actualité

Dominique VERCHERAND (Directeur de la structure) confirme que l’aménagement réalisé dans la cour
permet de l’embellir et d’avoir un outil pédagogique pour travailler avec les enfants du centre de Loisirs.
Il présente l’actualité :
- concert des ateliers de musique le 14 juin à 20 h
- samedi 15 : fête des 3 quartiers au square Pascal avec pour thème « l’écologie urbaine »
- dimanche 16 : gratiféria dans la structure de 10 h à 18 h
- inscriptions pour les activités à partir du 1er juillet
- nouvelles activités multisports sur le quartier Junot pour les enfants de 4 à 8 ans les mardis
- séjours jeunes pour les 11-17 ans et activités proposées sur l’esplanade Junot
- sortie famille le 5 juillet à St Fargeau

Pour plus d’information, rendez-vous à l’accueil de la structure et sur la page Facebook.

Stéphanie LOTH regrette que les membres de la commission ne soient pas davantage informés et sollicités
pour l’organisation de la fête des 3 quartiers.
Dominique VERCHERAND confirme que l’organisation de la fête a, pour l’essentiel, été travaillée avec les
associations du quartier.
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Christine MARTIN propose que, même si le projet n’est plus porté par le service démocratie locale, les
membres de la commission soient associés.
Lionel BARD confirme que les temps de réunions ont été identiques à l’année dernière avec une ouverture
peut-être  moindre aux membres de la  commission qui  ne seraient  pas déjà dans une association.  Il
conviendra de « rectifier le tir » la prochaine fois. 

  Implantation d'arceaux à vélo et d'assises – consultation 
des habitants sur des sites d'implantation

1. Les arceaux à vélo

Lionel BARD explique que l'usage du vélo s'est développé ces dernières années et force est de constater
que le nombre d'arceaux n'est pas suffisant.  A ce jour  sur l'ensemble de la ville, 1665 arceaux sont
implantés sur 254 sites. En sus des implantations réalisées au cas par cas, il est proposé de densifier de
manière significative le parc d'arceaux à vélos sur Dijon. 

- Quartier centre-ville (secteur sauvegardé)

Une première série d'actions concernera déjà le centre-ville avec la pose de plus de 300 équipements
supplémentaires (répartis sur 70 sites) en sus des 782 mobiliers existants. 

Les implantations proposées ont pour objectif :
– de compléter le maillage existant en équipant des secteurs actuellement dépourvus (rue Monge,

secteur marché, place Saint-Michel)
– de répondre à des demandes particulières : citoyens, présence récurrente de cycles accrochés sur

du mobilier urbain, sites fréquentés (Darcy, lycée Carnot, école Berlier)
– de renforcer le nombre d'arceaux sur des sites où le nombre est  aujourd'hui insuffisant (Grangier,

République, Théâtre, Cordeliers).

Les travaux de pose, sur le centre-ville, débuteraient avant l'été.

- Les autres quartiers

Sur les autres quartiers, il est proposé de poursuivre, en parallèle, la réflexion en tenant compte de
vos propositions d'implantation.

Peuvent être privilégiés :
- les équipements recevant du public 
- les sites fréquentés (commerces, parcs, jardins,...)

Aspects techniques à considérer :
-  les  usages  de  l'espace  public  (accessibilités,  terrasse  de  commerce,  passage  des  moyens  de
nettoiement, proximité des habitations...)
- l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :
- retour du recensement des sites pour le 15 Juillet par retour de mail au service Démocratie
Locale et Coordination des Territoires
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne
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2. Les assises (bancs, fauteuils,….)

Les mobiliers de repos sont principalement installés dans les parcs et jardins de la Ville. Or, comme les
habitudes de vie et les comportements évoluent, il existe une demande croissante d'implantation d'assises
et bancs sur l'espace public ouvert. A l'échelle de chaque quartier,  il vous est proposé de faire des
suggestions d'emplacements où les personnes souhaiteraient s'asseoir pour se reposer lors de balade,
lire, discuter…

Plusieurs types de mobiliers pourraient être envisagés selon l'usage :

– les fauteuils pour les sites apaisés (aires piétonnes ou trottoir suffisamment large)

Fauteuils place Javouhey
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-  les bancs pour les squares ou les sites apaisés sur voirie

Bancs place St Michel

Bancs en pierre place des Cordeliers
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- les tabourets ou « assis-debout » pour les sites de « pause minute » ou pour les espaces restreints

Peuvent être privilégiés :
- les secteurs piétonniers les plus fréquentés dans les quartiers
- les espaces apaisés des quartiers : sites arborés...

Aspects techniques à considérer :
-les usages de l'espace public (cheminent, accessibilités, terrasse de commerce, passage des moyens de
nettoiement, proximité des habitations...)
-les usages souhaités : repos ponctuels ou prolongés
-l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :
- retour du recensement des sites pour le 15 juillet par retour de mail au service Démocratie
Locale et Coordination des Territoires
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

Sébastien VIEIRA demande que les arceaux à vélos soient un peu plus espacés afin de pouvoir accrocher
et décrocher son vélo plus facilement.

Christine MARTIN indique que cette remarque sera transmise au service concerné. D’autre part, elle précise
que les informations et souhaits relayés au service démocratie locale peuvent concerner l’ensemble du
territoire de la ville et pas seulement votre quartier.

Lionel BARD précise que l’implantation de nouveaux arceaux a déjà commencé dans la cour d’honneur de
l’hôtel de ville.

Une habitante demande si des assises peuvent être installées à proximité des navettes Divia-City du centre
ville car elles sont fréquentées, entre autre, par des personnes âgées.

Christine MARTIN indique que c’est une très bonne idée en fonction de la place qui est disponible sur les
trottoirs. Celles-ci pourraient servir, également, aux chauffeurs des navettes notamment au terminus de la
place de la République vers l’école du Nord.
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4 – INFORMATIONS DIVERSES

  Charte qualité de l’air de Dijon métropole
         « Mon air, ma santé » - présentation

Christine MARTIN présente ce nouveau dispositif. 

Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole
déploie depuis 2011 une stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques. Dans le cadre
de son plan climat air énergie territorial (PCAET), la collectivité lance la charte « Mon air, ma santé » à
destination  des  citoyens  afin  de  préserver  ensemble  la  qualité  de  l’environnement.  L’occasion  pour
l’association Atmo Bourgogne-France-Comté de dévoiler l’application air santé « Air To Go ».

- Un nouvel outil interactif pour comprendre « Mon air, ma santé »
Élaborée  par  Dijon  métropole,  en  collaboration  avec  les  services  de  la  ville  et  l’association  Atmo
Bourgogne-Franche-Comté, la charte « Mon air, ma santé » a pour objectif de sensibiliser les citoyens aux
pratiques maintenant une bonne qualité de l’air. Publiée dans un premier temps sur le site internet de Dijon
métropole,  cette  charte  a  la  particularité  de  se  présenter  comme  une  plate-forme  interactive  pour
l’internaute. En sélectionnant des zones spécifiques, celui-ci pourra avoir des informations plus détaillées
sur la qualité de l’air intérieur ou extérieur et sur les perturbateurs endocriniens. La charte propose aussi
des conseils et des liens vers d’autres sites pour se documenter. Cet outil pédagogique sera décliné par la
suite dans les 23 communes de la métropole après avoir été adapté à chacune d’elles.

- Une application smartphone dédiée « Air To Go »
Disponible gratuitement sur les plateformes Android et Apple, l’application « Air To Go » permet, grâce aux
données  de  prévision  quotidienne  de  l’observatoire  Atmo  Bourgogne-Franche-Comté,  de  connaître  la
qualité de l’air en tout point de son trajet à pied ou à vélo sur le territoire de la métropole et ainsi mieux
le préparer au regard de son exposition à la pollution.

-  La  station  de  surveillance  « Trémouille » :  des  mesures  représentatives  de  l’air  respiré  dans  la
métropole. Depuis près de 15 ans, la station située au 27 boulevard de la Trémouille mesure la qualité de
l’air à Dijon. Cette installation, intégrée au dispositif comprenant 4 stations de surveillance des polluants
de l’air et un capteur pollinique, est représentative de l’air respiré par une majorité d’habitants de Dijon
métropole. Dans son collimateur : les particules fines, dites « PM10 », issues notamment des phénomènes
de combustion (chauffage résidentiel, trafic routier, industrie…) et les oxydes d’azote, polluants traceurs du
trafic automobile, entre autres.
En 2019,  la station « Trémouille » a été rénovée afin de mieux s’intégrer au patrimoine historique du
quartier.

- La lutte contre le dérèglement climatique en actes
Lauréate en septembre 2015 de l’appel à projets « Villes respirables en 5 ans »,  Dijon métropole  figure
parmi les territoires récompensés pour leur engagement contre la pollution de l’air. Dans le cadre de sa
compétence  « Protection  et  mise  en  valeur  de  l’’environnement  et  du  cadre  de  vie »  et  plus
particulièrement au titre de la lutte contre la pollution de l’air, la collectivité adhère à l’association Atmo
Bourgogne-Franche-Comté. Cette association, agréée par le Ministère chargé de l’environnement, constitue
à la  fois  un  référent  et  un  pôle  d’expertise  dans  le  domaine  de  l’environnement  atmosphérique  (air
ambiant, air intérieur, gaz à effet de serre, énergie). Elle réalise des missions de surveillance de la qualité
de l’air et développe des missions d’information, de conseil et d’accompagnement.

Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole
déploie depuis 2011 une stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques. Une volonté
d’agir  qui  porte  ses  fruits  puisqu’à  l’horizon  2020,  l’objectif  fixé  sera  atteint :  réduire  de  20  % les
émissions de gaz à effet de serre, tout en augmentant de 20 % l’efficacité énergétique et en atteignant 20
% d’énergie renouvelable.
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Véritable défi de santé publique, Dijon métropole entend poursuivre ses efforts. À travers son plan climat
air  énergie  territorial  (PCAET)  auquel  participe  le  lancement  de  la  charte  « Mon air,  ma  santé »,  la
collectivité ambitionne, à long terme, de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre
1990 et 2050 avec une étape intermédiaire de 40 % de réduction d’ici 2030, de diminuer la consommation
finale de 50 % d’ici 2050 et de porter à 32 % la part des énergies renouvelables.

Une habitante, résidente rue Jean de Cirey, fait remarquer que depuis que l’hyper centre de la ville est
piétonnier, il y a un report de circulation dans les rues adjacentes avec une accentuation de la pollution
dans certains secteurs. Elle demande si la rue Jean de Cirey ne peut pas être mise en sens unique.

Lionel BARD explique qu’une étude a déjà été conduite dans ce secteur et des solutions ont été apportées
en fonction des spécificités de chacune d’entre elles. Il confirme qu’il n’est pas possible de mettre la rue
Jean de Cirey en sens unique car il y a deux usages de la rue contradictoires. Le double sens est donc
nécessaire. La circulation est toutefois régulée par des stationnements alternatifs de chaque côté de la rue
ainsi que par les barrières en bois installées en bordure du parc Clemenceau.  

Michel DUMONT indique qu’un sens unique a souvent tendance à favoriser des vitesses excessives avec une
augmentation du bruit. 

Lionel BARD rappelle les efforts qui ont été faits par la collectivité en matière de réduction de gaz à effet
de serre : bus et navette électriques, circuit d’eau verte, arrosages avec l’eau de pluie, centre ville piéton…
Lionel BARD rappelle également qu’un flyer concernant le « stop and go » a été réalisé par les enfants du
conseil municipal d’enfants (CME) afin de sensibiliser les conducteurs à stopper leur moteur à l’arrêt afin
de limiter la pollution.

Chantal BASSET confirme que le boulevard Clemenceau est beaucoup plus calme et moins pollué depuis
l’arrivée du TRAM.

Stéphanie LOTH précise qu’une opération de nettoyage a eu lieu le 5 mai dernier autour de l’école de la
Maladière. De nombreux mégots de cigarettes ont été ramassés.

Une habitante fait remarquer que les poubelles du parc Clemenceau sont trop petites car souvent pleines
et débordantes.
Christine MARTIN confirme cette remarque et souhaite que les services techniques puissent mettre des
contenants plus adaptés à l’utilisation du parc.

Sylvie COULON signale le même problème au parc du Drapeau.

      Bibliothèque municipale – modification des horaires à  
  compter du 01/09/2019

Christine MARTIN précise que la Ville de Dijon a donc choisi de modifier les horaires d’ouverture des
bibliothèques  à  compter  du  1er septembre  2019.  Deux  bibliothèques,  la  Nef  et  Centre-ville  jeunesse,
ouvriront le premier dimanche de chaque mois, de 11h à 18h, sauf en juillet et août. Par ailleurs, toujours
dans cette perspective de conquête de nouveaux publics, la médiathèque Champollion et la bibliothèque
Fontaine d’Ouche seront ouvertes de 14h à 18h, deux à trois fois par an. Enfin, pour rendre plus lisibles les
horaires de ses bibliothèques, la ville harmonise les temps d’ouverture : la Bibliothèque patrimoniale et
d’étude, et la bibliothèque la Nef seront ouvertes du mardi au samedi de 11h à 18h. Les bibliothèques
Centre-ville jeunesse, Champollion, Fontaine d’Ouche, Maladière, Mansart et Port du canal seront ouvertes
les mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h, les mercredi et samedi de 10h à 13h et de 14h à 18h.
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     Carte culture – prolongation du dispositif pour un an

Christine MARTIN indique que, concernant la Carte culture, le dispositif va être prolongé pour un an pour
l'année universitaire 2019-2020.  D'un prix d'achat de 5 ,  elle permet aux étudiants inscrits dans un€
établissement post-bac de la métropole de bénéficier d'un tarif unique à 5,5  pour la programmation en€
matière de spectacle vivant proposée par les 9 communes et les 28 structures culturelles partenaires du
dispositif. Un second tarif à 3,5  est proposé dans le cinéma Art et essai l'Eldorado. Parmi les partenaires€
figurent les têtes de réseaux sur certaines esthétiques (Salle de Musiques Actuelles – SMAC la Vapeur,
Théâtre  lyrique  d'intérêt  national  l'Opéra  de  Dijon,  Centre  Dramatique  National  –  CDN  Théâtre  Dijon
Bourgogne, Centre de développement Chorégraphique National – CDCN Art-Danse).   
          

      Grésilles en Fête 2019

Christine MARTIN présente le festival Grésilles en fête qui se déroulera du 24 au 29 juin dans le quartier
Grésilles. Au programme :
- un spectacle proposé par le collectif Grésilles culture offert aux élèves scolarisés dans les écoles du
quartier,
- le mercredi des enfants, piloté par le centre social, rue Jean XXIII, 
- un spectacle de rue "Entre deux cordes" avec Déborah Colucci et Alexis Rouvre (cirque), dans la cour de
l'école York
- de la danse et des animations concoctées par la MJC Dijon Grésilles, la médiathèque Champollion et les
partenaires, promenade de la Redoute 
- des ateliers de pratiques artistiques seront menés dans les écoles en amont du festival avec un temps
de restitution, de valorisation durant la semaine du festival.
- et pour clore cette programmation, le parc des Grésilles accueillera le samedi 29 juin le village des
associations avec ses nombreux stands et animations, et sur scène, des artistes,  
Programme sera disponible sur le site de Dijon métropole,

Facebook : https://www.facebook.com/gresillesenfete/

     Dijon Vu par - du 22 juin au 15 septembre au Salon Apollon

Christine MARTIN indique que Dijon vu par est réalisé par Pierrick Finelle.
Voir et voyager au cœur des rues dijonnaises avec Pierrick Finelle. Photographe indépendant, né à Dijon, il
montre la ville au travers de scènes de vie quotidienne, à travers des photographies pleines de contrastes,
d’ombres et de lumières en noir et blanc.
Du samedi 22 juin au dimanche 15 septembre (du mardi au dimanche de 14h à 18h sauf lundi et jours
fériés) au Salon Apollon - Gratuit     

     Kultur’Mix - 9ème édition les 6 et 7 juillet

Christine MARTIN précise que,  fort  du succès des années précédentes,  le festival  Kultur’Mix dédié aux
cultures urbaines revient pour cette 9ème édition. Les 6 et 7 juillet, au jardin de l’Arquebuse, la ville de
Dijon  et  les  partenaires  du  festival  vont  faire  vibrer  le  public  réuni  pour  l’occasion,  avec  des
démonstrations et des animations autour de différentes disciplines. Graff, battle hip-hop, beatbox (présence
des 2 champions de France 2018), skate, BMX, trottinette, parkour, Ninja Kids, slackline, jeux vidéo, concerts
de musique alternative, rap, électro et différents stands de restauration... En plus des concerts, spectacles,
performances accueillis,  des animations, des ateliers et des lieux de convivialité sont proposés sur le
village associatif du festival.  
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     Archives - exposition « A la découverte du vignoble      
  dijonnais » du 7/06 au 01/07

Lionel BARD présente l’exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7 juin au 1er juillet 2019, du
lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la
Liberté à Dijon. La dénomination côte dijonnaise suscite toujours quelques étonnements ; elle correspond
pourtant à une réalité présente dans les archives et les ouvrages ayant trait au vignoble bourguignon. Nous
vous ferons découvrir celui de Dijon grâce à des cartes, plans, affiches, photographies et autres documents
d’archives.
Dans le cadre des Journées Nationales de l'Archéologie, les Archives de la Ville de Dijon proposent une
exposition «  Un chantier de fouilles, rue de Colmar à Dijon » du 14 juin au 28 juin 2019, Du lundi au
vendredi de 14h à 17h30, aux Archives contemporaines situées 17 rue de Colmar à Dijon. venez découvrir
aux  Archives,  des  objets  issus  des  fouilles  réalisées  en  2019  rue  de  Colmar  à  Dijon,  ainsi  que  des
documents d’archives permettant de retracer l’évolution du quartier. Exposition réalisée en collaboration
avec l’INRAP. Ouverture exceptionnelle samedi 15 et dimanche 16 juin de 14h à 18h. Dans le cadre de
patrimoines écrits en Bourgogne Franche-Comté, les Archives de la Ville de Dijon proposent une exposition
« Qu'est ce qu'un parchemin » du 8 juillet au 30 septembre 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et
de 13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon. Le parchemin est une
peau d’animal minutieusement préparée pour servir de support à l’écriture. Comment élabore-t-on un
parchemin ? Qui sont les éleveurs de bétail, les parcheminiers au Moyen Age ? Vous le découvrirez grâce
aux chartes, registres et partitions musicales exposés. Exposition réalisée en collaboration avec l’Université
de Bourgogne Franche-Comté.  3 visites commentées sont  proposées les lundis 8 juillet,  5 août  et 2
septembre à 14h30.

Anne VIAN fait remarquer que le musée des Beaux Arts est très bien rénové mais que la signalétique n’est
pas évidente entre les différentes salles.
Christine  MARTIN  précise  que  la  signalétique  ainsi  que  les  informations  numériques  vont  être  revues
prochainement afin de faciliter la visite.

Christine MARTIN remercie l’assemblée et invite les personnes à prendre le verre de l’amitié.

Christine MARTIN Cécile LEVANNIER

Coprésidente élue Coprésidente habitante

 18


